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FICHE PRATIQUE

LE LOCA TAIRE ET SES VOISINS
GæNANTS

T™t ou tard, les meilleurs voisins du monde g• nent  leur entourage. Quand ils emmŽnagent, par exemple,
e t  q u Õi l  f au t  su b i r  d es a l l Žes e t  ven u es,  d es d Žp l ac em en t s  d e  m eu b l es,  d es b r u i t s  d e  
perceuseÉ  Ces dŽsagrŽments sont  inŽvitables et  il faut  les tolŽrer: ce sont  les ÒinconvŽnients normaux
du voisinageÓ, suivant lÕexpression consacrŽe.

Mais lÕexpression signiÞe a contrario que certains inconvŽnients sont anormaux et que lÕentourage nÕa
pas ˆ les supporter . Les locataires peuvent, en effet, exiger que ces troubles cessent et demander rŽ-
parat ion. Contre qui doit  alors agir le locataire qui en est  vict ime: contre son voisin? contre son bailleur? 
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LE LOCATAIRE PEUT AGIR DIRECTEMENT
CONTRE SON VOISIN

Chaque fois que cela sera possible, le locataire se rapproche-
ra de ses voisins, qui n’ont peut-être pas conscience de gêner.
Mais une démarche de ce type peut échouer, et parfois elle
n’est pas même envisageable si les voisins sont susceptibles
de réagir de façon vive, sinon violente.

Dans les situations les plus extrêmes (agression, menaces,
injures…), le voisin est l’auteur d’une infraction pénale. La
victime pourra faire intervenir les services de police de 
sa localité afin que l’ordre soit rétabli; ou porter plainte, éven-
tuellement en se constituant partie civile pour obtenir répa-
ration.

Tous les comportements abusifs ne sont pas des délits; cer-
tains, et en particulier les infractions à la réglementation sur le
bruit, sont des contraventions. Le locataire qui en est victime
peut également porter plainte contre le fautif. Mais les amen-
des encourues sont assez faibles et moins dissuasives qu’une
demande de dommages et intérêts. C’est pourquoi le locatai-
re qui dispose de preuves suffisantes peut avoir intérêt à choi-
sir la voie civile et à assigner le fautif devant le tribunal d’ins-
tance ou de grande instance.

Enfin, certains comportements ne sont pas des infractions pé-
nales, mais seulement des manifestations de sans-gêne ou
d’incivisme. Le locataire qui en subit le préjudice demandera
alors réparation devant les tribunaux civils

LE LOCA TAIRE PEUT METTRE EN CAUSE
SON BAILLEUR DANS CER TAINS CAS
Le Code civil pose deux pr incipes:
Ð le premier veut que le bailleur assure au locataire la paisible

jouissance, cÕest-ˆ-dire la tranquillitŽ du logement; 
Ð le second pose la limite du premier: le bailleur nÕest pas

responsable des troubles que les tiers occasionnent au lo-
cataire par voie de fait (cf. Les textes, in Þne).

Pour saisir la por tŽe de ces pr incipes , il est nŽcessaire de re-
venir sur la tranquillitŽ due par le bailleur, dÕidentiÞer les per-
sonnes et les troubles de jouissance dont celui-ci est r espon-
sable.

• La tranquillité due par le bailleur
En prenant un logement, le locataire attend une certaine qua-
litŽ de vie. Bien sžr, celui qui a choisi un appartement situŽ sur
un boulevard et/ ou au-dessus dÕun bar nÕen esp• re pas le
calme dÕune rŽsidence donnant sur un parc. Mais il compte
accŽder ̂  son appartement sans •tr e agressŽ par le chien du
voisin, ou passer la soirŽe sans subir les exercices de piano de
la voisine. Le bailleur doit lui assurer cette tranquillitŽ. Pre-
mi• re consŽquence, lui-m• me doit sÕinterdire tous agisse-
ments qui pourr aient g•ner son locatair e, sauf dans les cas
prŽvus par la loi (rŽparations urgentes et travaux dÕamŽliora-
tion). Seconde consŽquence, il doit faire tout ce qui est en son
pouvoir pour que le locatair e ne soit pas g•nŽ par dÕautres
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personnes, ˆ moins quÕil ne sÕagisse de tiers et quÕils se ren-
dent coupables de voies de fait.

¥ Quelles sont les personnes dont le bailleur
rŽpond ?
Le bailleur rŽpond en premier lieu de lui-m•me , mais Žgale-
ment de tous ceux qui lui sont unis par un contr at: ses autres
locataires, ses mandataires (comme le gŽrant), ou ses em-
ployŽs (comme le gardien). Ë lÕinverse, il ne rŽpond pas des
autres occupants , et notamment des copropr iŽtaires ou de
leurs locatair es, qui sont de vŽritables tiers au contr at de lo-
cation.

• Quels sont les agissements dont le bailleur
répond ?
Le bailleur ne rŽpond pas des dŽlits commis par les coloca-
tair es: injur es, agressions, vols sont des voies de fait qui ne se
rattachent en aucune mani•r e au contr at de location qui les
lie au bailleur . En revanche, il rŽpond de leurs voies de droit,
cÕest-ˆ -dire de leurs actes et comportements g• nants lors-
quÕils agissent dans le cadre de leurs droits, m•me si cÕest de
fa•on abusive: laisser dŽborder sa baignoire ou utiliser sa per-
ceuse tard dans la nuit sont des voies de droit.
Le bailleur est responsable des agissements des vŽritables

tiers, lorsquÕils portent une atteinte matŽrielle ˆ  la chose
louŽe, comme la suppression dÕune voie dÕacc•s; mais non
pour des troubles immatŽr iels, comme des nui sance sonores
ou esthŽtiques. 

¥ En quoi consiste la r esponsabilitŽ du bailleur ?
Certaines décisions de justice surprennent, car elles sem-
blent rendre le bailleur responsable des agissements délictuels
des voisins. En réalité, le bailleur est alors jugé responsable
pour sa propre faute, parce qu’il n’aura pas fait ce qui était
dans ses moyens pour que les locataires gardent ou retro-
uvent leur tranquillité. Bien évidemment, il a lui-même un re-
cours contre le locataire fautif.

VOS VOISINS (LEURS ENF ANTS OU LEUR
CHIEN) FONT TROP DE BRUIT
Plusieurs catŽgories de bruits constituent des infr actions pŽ-
nales:
Ð les bruits et tapages injur ieux ou noctur nes sont passibles

dÕune amende pour contr avention de troisi•me classe, soit
450 euros par infr action constatŽe (art. R. 623-2 C. pŽn.);

Ð les bruits por tant atteinte ˆ la tranquillitŽ du voisinage o• ˆ
la santŽ de lÕhomme par leur durŽe, leur rŽpŽtition ou leur
intensitŽ, constituent Žgalement une contravention de troi-
si•me classe (art. R. 1337-7 C. santŽ publ.). Ce nÕest pas le
nombr e de dŽcibels produits qui dŽÞnit le bruit de voisina-
ge, cÕest la g• ne quÕil occasionne: lÕutilisation dÕune perceu-
se pendant quelques minutes sera moins g•nante quÕune
berceuse rŽpŽtŽe ̂  longueur de week-end au piano. Ce nÕest
pas non plus le moment, puisque la rŽglementation sÕap-
plique de jour comme de nuit, mais il est Žvident que cer-
tains bruits suppor tables de jour ne le sont plus la nuit. En-
Þn, tous les brui ts qui  peuvent •tr e per• us de fa•on pŽnible
sont visŽs: aboiements de chien, perceuse Žlectrique, ton -
deuse ̂  gazon, musiqueÉ d•s lors quÕils dŽpassent les in -
convŽnients nor maux du voisinage.

Des arr•tŽs prŽfectoraux ou municipaux peuvent complŽter
ce texte, par exemple en rŽglementant les jours et heures aux-
quels il est autor isŽ dÕutiliser des tondeuses Žlectriques.
> 1er cas: les fautifs ont le même propriétaire que vous. Ce ne
sont donc pas des tiers au sens de la loi et votre bailleur doit
en répondre vis-à-vis de vous. 

Cela signifie qu’à partir du moment où vous l’aurez informé
de la situation (un courrier recommandé sera utile), il devra
faire tout ce qui est en son pouvoir pour les faire cesser ces
comportements : rappels à l’ordre, et au besoin action en jus-
tice. À défaut, il engagera sa responsabilité et vous pourrez
l’assigner en justice pour obtenir des dommages et intérêts.
Mais cela n’est envisageable que s’il y a trouble répété. Bien
sûr, vous pouvez également porter plainte contre votre voisin,
si vous pensez que des poursuites pénales seront plus effica-
ces. 

> 2e cas: vos voisins ne sont pas vos colocatair es. Ils sont soit
propriŽtaires, soit locataires dÕun autre bailleur que le v™tre ou
m•me squatteurs .
Votre bailleur ne rŽpond pas de ces personnes. Tentez des
dŽmarches amiables verbales, puis Žcrites. Si celles-ci restent
vaines, il vous faudr a por ter plainte ou poursuivr e ces per-
sonnes devant les jur idictions civiles (cf. Les r ecours).

Attention: les parents ne sont pas pŽnalement responsables
de leurs enfants. Ils ne peuvent donc • tre poursuivis ̂  ce titre
que devant les tribunaux civils .

VOS VOISINS SONT DANGEREUX POUR
VOTRE SƒCURITƒ OU POUR VOS BIENS
Agressions, insultes , jets de pierr esÉ la vie en immeuble col-
lectif a parfois des allur es de cauchemar. Le locatair e qui en
est victime peut porter plainte contre les auteurs de ces dŽlits,
ou contr e X sÕils ne sont pas identiÞŽs. 
Mais si ces individus sont identiÞŽs et quÕil sÕagit dÕautres lo-
cataires du bailleur , la victime peut Žgalement tenter dÕenga-
ger la responsabilitŽ du bailleur . CÕest ce quÕont fait des loca-
t ai res vi ct i m es de vi olences physi ques, verbales et
dÕagressivitŽ de la part de colocataires, et le bailleur a ŽtŽ
condamnŽ ˆ leur verser 6000 F de dommages et intŽr•ts (CA
Versailles, 1re ch. B, 5 dŽcembre 1997, INC n¡ 3408). Dans
une esp• ce similaire, des locataires qui sÕŽtaient trouvŽs

DES APPLICATIONS PRATIQUES

GARDIENNAGE, SYSTÈMES DE FERMETURE : 

QUELLES SONT LES OBLIGATIONS DU BAILLEUR ?

La loi nÕen impose aucune. Toutefois, ˆ partir du moment
o• des dispositifs de sŽcuritŽ existent au moment de la
conclusion du bail, ils deviennent un ŽlŽment du contrat et
ne peuvent • tre supprimŽs. Le bailleur qui ne remplacerait
pas le gardien absent ou qui ne rŽparerait pas le digicode
dŽfaillant pourrait •tr e considŽrŽ comme fautif en cas de
vol ou dÕagression.

LE VOISINAGE DES AÉROPORTS

Le territoire qui entoure les aŽroports est dŽcoupŽ en zo-
nes dÕexposition au bruit, zones de bruit fort A et B, zones
de bruit modŽrŽ C. Le contrat de location dÕun logement
situŽ ˆ proximitŽ dÕun aŽroport doit dŽsormais prŽciser
dans quelle zone il est localisŽ.
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contr aints de grillager ˆ leurs frais leur balcon pour se prŽ-
munir des jets de pierr es ont Žgalement obtenu la condam -
nation de leur bailleur ˆ  des dommages et intŽr• ts (OPAC
Bouches-du-Rh™ne c/ ƒpoux O., Cass. civ. 3e, 29 mai 1991,
Bull. civ. n¡ 152).
Mais attention, ces bailleurs nÕont pas ŽtŽ condamnŽs en rai-
son du trouble apportŽ par les colocataires, mais pour leur dŽ-
faillance face au trouble. Dans le premier cas, les juges rel• -
vent que le bailleur  ne justiÞait dÕaucune diligence pour faire
cesser le trouble: ni gardiennage, ni pose de code ou de digi -
code, ni constat dÕhuissier, ni plainte aupr•s des services de
police, ni action en justice; dans le second, quÕil avait manquŽ
ˆ son obligation d Õentretien.

ON ENTREPREND DES TRA VAUX PRéS DE
CHEZ VOUS
> 1er cas: les travaux sont rŽalisŽs pour le compte de votre
bailleur. Si votre bailleur entreprend de grosses rŽparations ou
des travaux, vous devrez les suppor ter sans compensation,
m•me sÕils sont g•nants et bruyants. Mais si ces travaux du-
rent plus de quarante jours , vous pourr ez demander une di -
minution de lo yer (art.1724 C. civ).
Cela ne veut pas dire quÕen dessous de quarante jours, le
bailleur soit dŽgagŽ de toute obligation de paisible jouissance
envers ses locataires; il doit, au contraire, faire exŽcuter les tra-
vaux aux dates et conditions qui les g•ner ont le moins . Ë dŽ-
faut, il pourr ait •tr e condamnŽ ˆ des dommages et intŽr•ts .
Si les travaux rendent votre logement totalement inhabitable,
vous •tes dispensŽ du paiement des loyers d•s que vous ne
pouvez plus y vivre, sans attendr e lÕŽchŽance des quarante
jours.
> 2e cas: les travaux sont réalisés pour le compte de tiers.
Vous devrez supporter les inconvénients normaux que tout
chantier génère: bruit, présence d’échafaudage, de passerelle,

etc. Mais si ce chantier est anormalement bruyant , c'est sans
doute que son responsable ne respecte les règles d'utilisation
des matériels ou équipements, ou qu'il néglige de prendre les
précautions approprié pour limiter le bruit. Il encourt alors
l'amende prévue pour les contraventions de 5e classe, c'est-à-
dire de 1.500 euros par infraction constatée, 3.000 euros en cas
de récidive, peine multipliée par 10 s'il s'agit d'une personne
morale. (voir textes)
Si les travaux ont pour effet de supprimer une partie de ce que
vous louez, vous êtes en droit de demander à votre bailleur
une diminution du loyer ou la résiliation de votre bail. Ce
sera le cas, par exemple, si une construction voisine vient
aveugler votre logement.

VOUS VIVEZ PRéS DÕUN COMMERCE, DÕUN
RESTAURANT, DÕUN ATELIERÉ
La présence d’un commerce ou d’un atelier peut entraîner des
nuisances sonores (livraisons matinales, ronflement des ap-
pareils de ventilation…) et olfactives (odeurs de cuisine, de
produits chimiques). 

Si le commerce ou cet atelier existait déjà lorsque vous êtes
entré dans les lieux, vous êtes censé avoir pris en compte cet-
te donnée. Vous serez donc mal fondé à vous en plaindre, du
moins aussi longtemps qu’il fonctionne sans abus. Dans le cas
contraire, et selon le type de nuisance que vous subissez,
vous ferez intervenir le service d’hygiène de la mairie (défaut
de ventilation, présence de rongeurs…) ou la police (bruits in-
tempestifs, non-respect des horaires de livraison, s’ils exis-
tent). Vous pouvez également faire intervenir votre bailleur
commun et, s’il reste inactif, engager sa responsabilité.
Si le commerce s’est installé après votre emménagement,
vous pouvez considérer que le logement n’offre plus les ca-
ractéristiques qui justifiaient son prix, et demander une di-
minution de loyer ou la résiliation du bail. Encore faut-il, tou-
tefois, que la gêne soit sérieuse.

VOUS VIVEZ PRéS DÕUN ƒTABLISSEMENT
RECEVANT DU PUBLIC
Des arr• tŽs prŽfectoraux ou municipaux Þxent les heures
dÕouvertur e des Žtablissements dŽbitant des boissons alcoo-
lisŽes. Si ces horaires ne sont pas respectŽs, et m• me sÕils sont
respectŽs mais que lÕŽtablissement trouble lÕordre, la santŽ ou
la moralitŽ publics, la police municipale peut intervenir; le cas
ŽchŽant, le prŽfet en ordonnera la fermeture temporaire, pour
une durŽe maximale de six mois (art. L. 62 C. dŽbits boissons).

Si le cafŽ ou le restaurant appartient ˆ  votre bailleur, vous
pourr ez Žgalement engager sa responsabilitŽ.

Un dŽcret du 15 dŽcembre 1998 impose des prescription spŽ-
ciales aux Žtablissements diffusant de la musique ampliÞŽe. Il
Þxe des nor mes acoustiques strictes et impose aux exploi -
tants de rŽaliser une Žtude dÕimpact des nuisances sonores
produites. Les conditions dÕisolation acoustique du local sont
particuli• rement exigeantes lorsquÕil est situŽ ˆ  proximitŽ
dÕun ensemble dÕhabitation, voire dans lÕimmeuble. CÕest le
prŽfet qui est chargŽ de veiller ̂  lÕapplication du texte (cf. Les
textes, in Þne).

NON AUX PIT BULLS !

La prŽsence de chiens dÕattaque dans les grands ensem-
bles peut •tr e source dÕangoisse pour les occupants. En
cas dÕagression, la victime peut porter plainte contre le
propriŽtaire du chien, et le bailleur peut lui donner congŽ
pour manquement ˆ son obligation de jouir paisiblement
de la chose louŽe. Mais jusquÕˆ une pŽriode rŽcente, et
aussi longtemps que ces molosses ne constituaient
quÕune menace, les bailleurs Žtaient impuissants et ne
pouvaient les interdire. La loi du 9 juillet 1970 dŽclarait en
effet non Žcrite toute interdiction de dŽtenir un animal
familier dans un local dÕhabitation, sans distinguer selon
les animaux. La loi du 6 janvier 1999 sur les animaux dan-
gereux est venue amender ce texte : dŽsormais, les r•gle -
ments dÕimmeuble et les contrats de location peuvent
interdire les chiens dÕattaque. 
Ce texte, dÕautre part, donne au maire le pouvoir de pres-
crire toute mesure de nature ˆ  prŽvenir le danger que
pourrait prŽsenter un animal, y compris, si le ma”tre ne sÕy
conforme, celui de le mettre en fourri•r e ou de le suppri-
mer. Le maire peut •tr e saisi par toute personne concer-
nŽe ainsi que par le bailleur.

POUR FAIRE CESSER LE TROUBLE

• Les démarches amiables
NÕattendez pas dÕ• tre exaspŽrŽ pour rencontrer votre voisin et
lui faire prendre conscience de la g• ne quÕil cause. Si votre dŽ-

marche est sans effet, rappelez-lui les faits et les textes par
courrier simple, puis recommandŽ; vous serez peut- • tre plus
convaincant et cela constituera la premi• re pi• ce de votre
dossier au cas o• il vous faudr ait poursuivr e. Si vous avez le
m•me bailleur , infor mez-le de vos dŽmarches et demandez-

LES RECOURS
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LES LOGEMENTS MAL ISOLƒS
Il nÕest pas rare quÕun locataire souffre du bruit de ses voisins, alors que ceux-ci ont un comportement normal, mais cÕest
le logement qui est mal isolŽ

Les recours du locataire dŽpendent ˆ la fois de la date de construction de lÕimmeuble et de lÕimportance de la nuisance.

¥ Dans les logements construits depuis 1969, il nÕest pas normal dÕ•tre g•nŽ par ses voisins si ceux-ci se comportent nor-
malement. Si tel est pourtant le cas, cÕest vraisemblablement que les normes acoustiques nÕont pas ŽtŽ respectŽes. Le lo-
gement prŽsente alors un vice de construction, et le locataire peut demander soit des dommages et intŽr• ts, soit la rŽsiliation
de son bail sans prŽavis. Mais, attention, le simple fait dÕentendre ses voisins ne suffit pas, il faut que cela provoque une g• ne
rŽelle.

¥ Dans les immeubles plus anciens, ils nÕest pas possible dÕinvoquer ces normes de construction, et les locataires devront
se contenter dÕune moindre qualitŽ acoustique. Pour autant, il nÕest pas normal que les cloisons dÕun logement, m• me an-
cien, soient si minces quÕelles permettent dÕentendre toutes les conversations des voisins: il y a lˆ un vice cachŽ du loge-
ment dont le bailleur doit rŽpondre, ainsi que lÕa dŽclarŽ la cour dÕappel de Bordeaux le 18 juillet 1899 (sic). Le locataire dans
une situation aussi extr•me et, il faut bien le dire, sans solution technique peut donc demander des dommages et intŽr•ts
et/ou la rŽsiliation de son contrat de location.

¥ Lorsque la nuisance pourrait •tr e diminuŽe de fa•on notable moyennant un minimum de travaux, comme la pose dÕune
moquette chez le voisin du dessus, le locataire demandera au bailleur de faire ces travaux au titre de lÕobligation de paisi-
ble jouissance quÕil lui doit. Mais cela nÕest possible que si les deux locataires ont le m•me bailleur .

NULLITÉ DES RENONCIATIONS À RECOURS

Votre contrat de location prŽvoit que vous renoncez ˆ  tout recours contre le bailleur en cas de trouble ou dommage subi du
fait dÕautres locataires ou occupants de lÕimmeuble. Devez-vous supporter tous ces dŽsagrŽments sans rien dire? Non, cet-
te clause, m•me signŽe, est nulle (CA Paris, 6e ch. C, 16 juin 1998, A c/L., JCP 1999, Žd. G, IV, 1090).tre prise avec laquel-
le il a des liens Þnanciers. Avec lÕordre du jour, le syndic doit annexer la convention qui le lie ˆ cette entr eprise.

lui d’agir. S’il réagit avec désinvolture, rappelez-lui qu’il en-
gage sa responsabilité.

• Les services municipaux 
Le mair e a la responsabilitŽ dÕassurer lÕordre, la sŽcuritŽ et la
salubritŽ publics dans sa commune. Plusieurs services muni-
cipaux peuvent • tre concernŽs par les nuisances du voisinage:
la police municipale (nous en reparlerons plus loin) et les
services dÕhygi• ne et de salubritŽ. On fera appel ̂  ces derniers
en cas de bruits excessifs (autres que les tapages exception -
nels), de constr uction mena•ant ruine , dÕencombrement de
gravats, de prŽsence de rongeurs, de nuisances olfactiv esÉ
Mais toutes les communes nÕaccordent pas la m• me attention
au trouble de voisinage, et en particulier au bruit. Certaines lui
consacrent un budget spŽciÞque et se dotent dÕun personnel
assermentŽ, dÕappareils de mesure (indispensables pour me-
surer les bruits dÕorigine professionnelle), et organisent des
mŽdiations. Si la commune ne dispose pas de ces services, ou
quÕils sont dŽÞcients, on peut fair e appel au prŽfet.

• Le commissariat de police ou la gendarmerie
Ils re•oiv ent les plaintes des particuliers et peuvent venir fai-
re des constats de trouble du voisinage et, en particulier, de ta-
page nocturne. Lorsque la sŽcuritŽ des personnes et des biens
est menacŽe, ils inter viennent pour rŽtablir l Õordre.

POUR DÉCLENCHER DES POURSUITES
PÉNALES
Si le trouble subi constitue une infr action pŽnale, la victime
peut dŽposer plainte au commissar iat de police ou ˆ la gen-
darmerie qui la transmettront au procureur de la RŽpublique.
Elle peut Žgalement por ter plainte en Žcrivant par lettr e sim-
ple au procureur de la RŽpublique aupr• s du tribunal de gran-

de instance. CÕest le procureur qui dŽcidera des suites de la
plainte: poursuites ou classement sans suite. Avant de prend-
re sa dŽcision, il peut proposer une mŽdiation pŽnale ˆ  la
victime ainsi quÕˆ la personne mise en cause. Cette procŽdu-
re, instituŽe en 1993, est particuli• rement efficace en mati• re
de petite dŽlinquance de voisinage. MenŽe par un mŽdiateur,
extŽrieur au tr ibunal, elle aboutit lorsque lÕauteur du trouble
sÕengage ˆ cesser le trouble et ˆ rŽparer le prŽjudice quÕil a
causŽ. 

Si le procureur dŽcide poursuivre, la victime peut demander la
rŽparation Þnanci•r e de son prŽjudi ce en se consti tuant par-
tie civile. Elle peut le faire ̂  tous les stades de la procŽdure, et
m• me ̂  lÕaudience. Mais elle peut aussi se constituer partie ci-
vile d• s le moment o•  elle porte plainte, ce qui aura pour effet
de dŽclencher automatiquement les poursuites .

POUR OBTENIR RƒP ARATION DEVANT LES
TRIBUNAUX CIVILS
Lorsque le trouble ne constitue pas une infraction pénale, la
victime peut demander sa cessation ou des dommages et in-
térêts en saisissant les tribunaux civils. Cette voie peut égale-
ment être choisie lorsque le fait constitue une contravention
(c’est le cas du bruit abusif ), mais que la victime cherche
avant tout à retrouver sa tranquillité et/ou à être dédomma-
gée. Par ailleurs, c’est la seule voie possible lorsque le locatai-
re engage la responsabilité de son bailleur, ou, pour les in-
fractions commises par des enfants, celle de leurs parents.

Le tribunal compétent est la juridiction de proximité du lieu
de l’immeuble lorsque la demande se limite à l’allocation de
dommages et intérêts pour un montant inférieur à 4 000 euros
Les demandes supérieures ou indéterminées dans leur mon-
tant (demande de travaux, par exemple) sont portées devant
le tribunal de grande instance. Si l’action est dirigée contre le
bailleur, le tribunal d’instance est toujours compétent, quel
que soit le montant ou l’objet de la demande.
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Les obligations du bailleur (C. civ .)
Art. 1719 - « Le bailleur est obligé, par la nature du contrat, et
sans qu’il soit besoin d’aucune stipulation particulière: 
1° De délivrer au preneur la chose louée; 
2° […];
3° D’en faire jouir paisiblement le preneur pendant la durée
du bail;
4° […].»

Art. 1725 - «Le bailleur n’est pas tenu de garantir le preneur du
trouble que des tiers apportent par voies de fait à sa jouissan-
ce, sans prétendre d’ailleurs aucun droit sur la chose louée;
sauf au preneur à les poursuivre en son nom personnel.»

Le bruit

> La proximité des aéroports (art. L. 147-5 4°, 2e al.
C. urbanisme)
«Le contrat de location d’immeuble à usage d’habitation
ayant pour objet un bien immobilier situé dans l’une des zo-
nes de bruit définies par un plan d’exposition au bruit com-
porte une clause claire et lisible précisant la zone de bruit où
se trouve localisé ledit bien.»

> Les bruits du voisinage (art. R.1334-31 et R.1337-
7 du code de la santé publique
" Aucun bruit particulier ne doit, par sa durŽe, sa rŽpŽtition ou
son intensitŽ, por ter atteinte ˆ la tranquillitŽ du voisinage ou
ˆ la santŽ de l'homme , dans un lieu public ou pr ivŽ, qu'une
personne en soit elle-m• me ̂  l'origine ou que ce soit par l' in-
termŽdiair e d'une personne, d'une chose dont elle a la garde
ou d'un animal placŽ sous sa responsabilitŽ."  (art. R.1334-31)
" Est puni de la peine d'amende prŽvue pour les contr aven-
tions de la troisi•me classe le fait d'•tr e ̂  l'or igine d'un bruit
particulier , autre que ceux relevant de l'ar ticle R. 1337-6, de
natur e ̂  por ter atteinte ˆ la tranquillitŽ du voisinage ou ˆ la
santŽ de l'homme dans les conditions prŽvues ˆ l'ar ticle R.
1334-31. (art. R.1337-7)

N.B. des arr•tŽs municipaux ou prŽfectoraux peuvent com-
plŽter ce texte. On peut en prendre connaissance en mairie ou
ˆ la prŽfectur e.

> les bruits des activitŽs pr ofessionnelles,
cultur elle, sportiv e ou de loisir (ar t. R.1334-6 du
code de la santŽ publique)
Est puni de la peine d'amende prŽvue pour les contraventions
de la cinqui•me classe :
Ç 1¡ Le fait, lors d'une activitŽ professionnelle ou d'une activi-
tŽ cultur elle, sportive ou de loisir organisŽe de fa•on habi -
tuelle ou soumise ̂  autorisation, et dont les conditions d'exer-
cice relatives au bruit n'ont pas ŽtŽ ÞxŽes par les autor itŽs
compŽtentes, d'•tr e ˆ l'or igine d'un bruit de voisinage dŽ-

passant les valeurs limites de l'Žmer gence globale ou de l'Ž-
mergence spectrale conformŽment ˆ l'ar ticle R. 1334-32 ;
Ç 2¡ Le fait, lors d'une activitŽ professionnelle ou d'une activi-
tŽ cultur elle, sportive ou de loisir organisŽe de fa•on habi -
tuelle ou soumise ˆ autor isation, dont les conditions d'exer-
ci ce relat i ves au bru i t  on t  ŽtŽ ÞxŽes par  les autor i tŽs
compŽtentes, de ne pas respecter ces conditions ;
É 

> les bruits de chantier (art. R.1334-6 du code de la
santé publique)
Est puni de la peine d'amende prŽvue pour les contraventions
de la cinqui•me classe :
É
Ç 3¡ Le fait, ̂  l'occasion de travaux prŽvus ̂  l'article R. 1334-36,
de ne pas respecter les conditions de leur rŽalisation ou d'u -
tilisation des matŽriels et Žquipements ÞxŽes par les autoritŽs
compŽtentes, de ne pas prendre les prŽcautions appropr iŽes
pour limiter le bruit ou d'adopter un compor tement anor-
malement br uyant. 

> Les bruits ou tapages injurieux ou nocturnes 
(art. R. 623-2 C. pén.)
ÇLes bruits ou tapages injurieux ou nocturnes troublant la
tranquillitŽ dÕautrui sont punis de lÕamende prŽvue pour les
contr aventions de la tr oisi•me classe.
Les personnes coupables des contraventions prŽvues au prŽ-
sent article encourent Žgalement la peine complŽmentair e
de conÞscation de la chose qui a servi ou Žtait destinŽe ˆ
commettr e lÕinfraction.
Le fait de faciliter sciemment, par aide ou assistance, la prŽ-
paration ou la consommation des contraventions prŽvues au
prŽsent article est puni des m•mes peines .È

> Les bruits des établissements diffusant de la
musique amplifiée
Décret n° 98-1143 du 15 décembre 1998 relatif aux prescrip-
tions applicables aux établissements ou locaux recevant du
public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à
l’exclusion des salles dont l’activité est réservée à l’enseigne-
ment de la musique et de la danse (JO, 16 décembre 1998, 
p. 18955).

Les pouvoirs du maire (C. gén. collect.
territoriales)
Article L. 2212-1 - ÇLe mair e est chargŽ, sous le contr™le ad-
ministr atif du reprŽsentant de lÕƒtat dans le dŽpartement, de
la police municipale , de la police rurale et de lÕexŽcution des
actes de lÕƒtat qui y sont relatifs.È

Article L. 2212-2 - ÇLa police municipale a pour objet dÕassu-
rer le bon ordre, la sžretŽ, la sŽcuritŽ et la salubritŽ publiques.
Elle compr end notamment:
1¡ Tout ce qui intŽresse la sžretŽ et la commoditŽ du passage

LES TEXTES

EST-IL EXACT QUÕON PEUT FAIRE LA FæTE TOUTE LA NUIT UNE FOIS PAR AN?
Non, on nÕa jamais le droit de g• ner ses voisins, et si les voisins se plaignent, la police peut tout ˆ  fait intervenir, quand bien
m• me la f• te serait exceptionnelle. Tout dŽpend donc de la tolŽrance des voisins. CÕest pourquoi il est recommandŽ de les
avertir en sollicitant leur comprŽhension, et non en brandissant un soi-disant dr oit ou une coutume inexistante.
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dans les rues, quais, places et voies publiques , ce qui comp -
rend le nettoiement, lÕŽclairage, lÕenl• vement des encombre-
ments, la dŽmolition ou la rŽparation des ŽdiÞces mena•ant
ruine, lÕinterdict ion de rien exposer aux fen• tres ou autres
parties des ŽdiÞces qui puisse nuir e par sa chute ou celle de
rien jeter qui puisse endommager les passants ou causer des
exhalaisons nuisibles;
2¡ Le soin de rŽprimer les atteintes ˆ la tranquillitŽ publique
telles que les rixes et disputes accompagnŽes dÕameutement

dans les rues, le tumulte excitŽ dans les lieux dÕassemblŽe
publique, les attroupements, les bruits, y compris les bruits de
voisinage, les rassemblements noctur nes qui troublent le re-
pos des habitants et tous actes de natur e ̂  compr omettr e la
tranquillitŽ publique;
[É].È
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